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Les membres de la commission des affaires sociales se sont reunis 
le 25 mars 1955 a Luxembourg ayec les membres de la commission 
des inYestissements, des questions financieres et du deyeloppement de 
la production, sousla presidence de M. ScHONE, a find' exqminer certains 
problemes releYant de la competence des deux commissions. 

D' autre part, la commission des affaires sociales s' est reunie 
le 21 aYril1955 a Luxembourg pour examiner le chapitre v du Troi
sieme Rapport general sur l'actiYite de la Communaute (aYril 1954-
aPril1955), chapitre qui est consacre aux problemes du trayail. 

Les differents problemes traites au cours de cette reunion 
aYaient deja ete examines prealablement par la commission des affaires 
sociales et ont ete en partie exposes dans les documents n08 13 et 14 
(1954-1955) par MM. BIRKELBACH et BERTRAND. 

M. BIRKELBACH ~ ete designe pour etablir le present rapport 
qui doit etre considere comme un complement apporte aux deux docu
ments indiques ci-dessus. Les derniers deYeloppements des differents 
problemes releYant de la competence de la commission y sont traites 

Le present rapport a ete adopte a l'unanimite le 7 mai 1955 " _,-/ 
a Strasbourg. -· 

Etaient presents : 

MM. G. M. NEDERHORST, President, 
Jacques VENDP.oux, Vice-President, 
W BmKELBACH, Rapporteur, 
A. BERTRAND, 
Jean FoHRMANN, 
Arthur GAILL y. 

C. P. HAzENBOSCH representant M11" KLoMPE, 
Hermann KoPF, 
Josef KuRTz, 
Aloys-Michael LENZ, 
Nicolas MARGUE, 
Hans Joachim von MERKATZ, 
Stefano PERRIER. 
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RAPPORT 

de M. W. BIRKELBACH 

sur 

une serie de problemes d'ordre social et financier ainsi que sur le chapitre V 
du Troisieme Rapport general sur I' activite de Ia Communaute 
(12 avril1954 au 10 avril1955) relatif aux problemes du travail 

Mademoiselle, Messieurs, 

1. Le present rapport comporte deux parties. Tandis que Ia premiere partie 
presente un resume des points de vue qui ont ete exprimes au cours d'une seance 
commune de Ja commission des investissements et de Ia commission des affaires 
sociales, Ia seconde partie traite de la position prise par Ia commission des affaires 
sociales a I' egard du chapitre V du Troisieme Rapport g6neral sur I' activite de Ia 
Communaute. · 

I 

2. Ainsi qu'il a deja ete expose dans le rapport de Ia commission des ·affaires 
sociales sur Ies problemes particuliers lies ala construction d'habitations ouvrieres 
ainsi qu'a !'amelioration et a l'egalisation des conditions de vie et de tr~vail, de 
mars 1955 (doc. n° 13), I' idee de tenir une seance commune des deux commissions 
remonte a une proposition de M. Schone, president de Ia commission des investisse
ments, qui avait assiste de temps a autre, comme invite, aux debats de Ia commis
sion des affaires sociales. 

3. Au cours de cette reunion, qui a eu lieu a Luxembourg le 25 mars 1955, les 
problemes suivants ont ete examines : ' . 

A. Utilisation pratique de l'emprunt americain dans le domaine de la construc
tion d' habitations ouvrieres. 

B. Utilisation de moyens provenant du prelevement pour la construction 
d'habitations ouvrieres (interpretation de I' art. 56 bet c du Traite). 

7 
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Ad A: 

C. Utilisation de moyens proyenant du preleYement pour la reduction du taux 
de l' interet pour les capitaux destines a la construction d' habitations OUYrieres 
(interpretation des art. 49, 50 et 54 du Traite). 

D. Application eYentuelle des dispositions de l' article 53 du Traite en YUe de 
l' accomplissement des taches sociales de la Communaute fixees a l' article 3 
du Traite. 

E. Financement de recherches dans le domaine de l'utilisation rationnelle de 
la main-d'reuYre (art. 55 du Traite). 

F. Financement de la reeducation professionnelle (art. 56 et 95 du Traite 
et paragraphe 23 de la Convention relative aux dispositions transitoires). 

G. Mesures relatiYes au reemploi prises en yertu des dispositions du para
graphe 23, chiffre 3, de la ConYention relatiYe aux dispositions transitoires. 

Utilisation pratique de l'emprnnt americain dans le domaine de Ia construction d'habitations 
ouvrieres 

4. Dans le rapport ci-dessus mentionne (doc. n° 13, page 15), il est expose en 
detail queUes sont les difficultes que la Haute Autorite a rencontrees en ce qui 
concerne !'utilisation de 25 millions de dollars pour le financement complementaire 
de Ia construction d'habitations ouvrieres. 

Contrairement a ce qu'avaient laisse esperer les negociations, le Gouverne
ment americain n' a pas pu convertir une partie de I' emprunt en devises europe
ennes. La question se pose des lors de savoir comment couvrir le risque de change 
pour les sommes qui seront affectees a la construction d'habitations ou, en d' autres 
termes, de savoir quels autres moyens de financement Ia Haute Autorite pourrait 
fournir au cas ou le risque de change ne pourrait etre couvert pour le but 
poursmvi. 

La Haute Autorite declara aux deux commissions qu' elle s' effor<;ait actuelle
ment d' obtenir des prets a long terme libelles en devises nationales et susceptibles 
d' etre contractes a un taux peu eleve, grace aux gar an ties que Ia Haute Autorite 
offrirait. A cet egard, Ia Belgique et I' Allemagne, dans I' etat actuel des negociations, 
se trouvent dans de meilleures conditions que d'autres pays de Ia Communaute 
pour rendre possible une telle operation. 

5. Ces declarations de Ia Haute Autorite ont donne lieu a plusieurs observations. 
Les membres des commissions furent unanimes a reconnaitre Ia necessite d' examiner 
au plus vite toutes les possibilites, queUes qu' elles soient, a fin que le programme de 
construction d'habitations puisse etre .mene a bonne fin. 

8 

jjm132
Text Box



6. 11 fut demande sides entreprises ne pourraient se declarer disposees a assu
mer elles-memes le risque de change ou si on avait essaye de pressentir les gouver
nements afin d'obtenir une promesse dans ce sens. A ce jour, aucun gouvernement 
ne s' est declare dispose a assumer lui-meme le risque de change. Les representants de 
Ia Haute Autorite, desireux de se conformer aux recommandations tant de 1' Assem
blee Commune que du Comite consultatif, ont cru d'abord devoir faire en sorte 
qu'il n'y ait pas de liaison directe entre le bail ou le contrat de location-vente et le 
contrat de travail. Toutefois, vu les circonstances, la Haute Autorite entend ne 
compromettre aucun projet de financement a cause de cette condition particuliere. 
Les deux commissions ont approuve ce point de vue. La Haute Autorite devra done 
s' engager a mettre a la disposition' des diverses entreprises, pour Ia construction 
d'habitations, des montants en dollars correspondant au risque de change que celles
ci seraient disposees a assumer. 11 ne pourra s'agir en aucun cas d'autre chose que 
du financement residue! des projets en question soit, tout auplus, de 30 a 40 % du 
volume global des investissements. 

· 7. Le montant de l'emprunt contracte aux Etats-Unis devra avoir ete preleve 
avant le 30 juin 1955. Au 31 decembre 1954, date a partir de laquelle la commission 
d'ouverture est payable, 59 millions de dollars avaient ete verses sur un total de 
100 millions. 

11 va sans dire que la Haute Autorite utilisera en tout cas Ia totalite de 
I' emprunt americain. Au cas ou il ne serait pas possible d' affecter, en temps 
voulu, les sommes prevues au financement de la construction d'habitations 
ouvrieres, elle croit etre en mesure de transferer tres rapidement les fonds aux 
fins de leur investissement dans l'industrie. Des demandes ont ete d'ores et deja 
presentees a cet egard. 

8. 11 est extremement probable qu'une partie substantielle des 25 millions de 
dopars prevus pour la construction d'habitations ouvrieres sera des lors mise a 
disposition en vue d'investissements industriels. La Haute Autorite tente de suivre 
d'autres voies pour tenir sa promesse de procurer pareille somme en vue de la cons
truction d'habitations. A la seance commune des deux commissions, il a ete dit 
qu'il importe des le debut que la Haute Autorite, quand elle prendra des 
mesures destinees a faciliter les investissements, tienne equitablement compte des 
investissements d'ordre social. Sur la somme totale de 100 millions de dollars, il 
a ete prevu de consacrer 25 millions a la construction · d'habitations ouvrieres. 
Or, si la plus grande partie des 25 millions de dollars en question est utilisee pour des 
investissements industriels, il se produira - alors meme que la contre-valeur 
d'autres 25 millions de dollars destines a la construction d'habitations ouvrieres 
serait trouvee par d'autres moyens- un deplacement de la relation entre les deux 
grandeurs, le rapport passant de 3 : 1 a 4 : 1. II appartient a la Haute Autorite, 
si elle desire aider efficacement a surmonter la crise du logement, de s'efforcer de 
mettre des moyens complementaires a disposition. 

9 



f! . ".;.·· 

r 
l 

Du fait que de nouvelles possibilites de financement ne sont pas subordon
nees aux obligations prevues au contrat d'emprunt en ce qui concerne !'affectation 
exclusive de I' emprunt americain au secteur du charbon et du minerai : il faut 
accorder Ia plus grande attention a 1' elaboration de programmes de construction 
pour les travailleurs de l'industrie siderurgique. 

9. II fut demande en outre sides clauses speciales du contrat d'emprunt avaient, 
en raison des gar an ties a fournir, rendu plus difficile I' octroi des credits destines, par 
exemple, a Ia construction d'habitations. La Haute Autorite estime devoir repondre 
par Ia negative. 

10. En constatant que Ia Haute Autorite tente de contracter des emprunts dans 
.les pays de Ia Communaute, on se demande queUe pourrait etre la repercussion de 
cette activite de Ia Haute Autorite sur les divers marches des capitaux. Une opinion 
fut emise, selon laquelle il importerait au premier chef de s'efforcer d'ameliorer Ia 
situation sur le marche des capitaux de la Communaute en provoquant un afflux 
d'argent frais; il serait dangereux que Ia Haute Autorite se borne a faire passer des 
capitaux des pays europeens mieux pourvus dans les pays moins bien lotis a cet 
egard. En agissant de la sorte, la Haute Autorite pourrait porter prejudice aux 
industries qui ne relevent pas de Ia Communaute et qui sont situees dans les pays 
disposant d'abondants capitaux. La Haute Autorite estime necessaire d'acheminer 
des capitaux vers les regions dont il est demontre qu' elles en manquent. 

Ad B: 

Utilisation de moyens provenant du pr~levement poor Ia con•truction d'habitations ouvrieres 

11. La question de !'utilisation de moyens provenant du prelevement pour Ia 
construction d'habitations ouvrieres se rattache de pres a Ia question de savoir si 
les dispositions du Traite permettent d'utiliser des moyens tires du prelevement 
afin d'abaisser le taux de l'interet pour favoriser Ia construction d'habitations ou
vrieres. Dans le rapport sur les problemes particuliers lies a Ia construction d'habi
tations ouvrieres ainsi qu'a !'amelioration eta l'egalisation des conditions de vie et· 
de travail, de mars 1955, il a ete dit : 

10 

« ... Votre commission s'est demande si Ia Haute Autorite estimait que !'ar
ticle 56 du Traite permet de financer Ia construction d'habitations dans le 
cadre du reemploi de Ia main-d'ceuvre. La Haute Autorite a repondu que les 
problemes connexes devaient faire l'objet d'un examen plus approfondi. 
Votre commission recommande a l' Assemblee d' examiner la suggestion 
suivante : elle devrait charger une de ses commissions d' examiner dans queUe 
mesure il serait possible de fournir, au titre de. I' article 56 du Traite, une aide 
a la construction d'habitations ouvrieres dans le cadre du reemploi, et queUes 
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sont les possibilites que donnent les dispositions des articles 49 et 50 du Traite, 
en liaison avec l'articl~ 5ll, alineas 1 et 2, d'accorder des credits a un taux 
reduit. )) 

12. Pour autant qu'il s'agit de Ia construction d'habitations realisable dans le 
cadre d'un programme de transfert et de reemploi, ce n'est qu'apres avoir examine 

. tous les details precis de ces programmes qu'on pourra dire si des moyens 
tires du prelevement peuvent etre mis a disposition a cet effet. Le Troisieme Rap
port general sur l'activite de la Communaute fait apparaitre combien Ia penurie 
de logements appropries remet en question le succes des mesures de transfert et 
d'adaptation. En consequence, il faudra vouer une attention tres soutenue a ce 
probleme, et il est hors de doute que les subventions a accorder en vertu de !'ar
ticle 56 b et c du Traite peuvent etre allouees egalement en vue de procurer des habi
tations aux travailleurs, lorsque cette attribution de logements constitue une 
partie d'un plan d'ensemble determine pour le reemploi de Ia main-d'reuvre. 

Ad C: 

Utilisation de moyens provenant du prelevement pour Ia reduction du taux de 1 'interet pour les 
'capitaux destines a Ia construction d'habitations ouvrieres 

13. La question de la reduction du taux de !'interet avait deja ete abordee dans 
le rapport de la commission des affaires sociales du mois de mai 1954. On y pouvait 
lire le passage suivant : 

« La sous-commission est d'avis que les subventions a la construction d'ha
bitations ne pourront avoir de sens qu'a la condition que les taux d'interet 
et d'amortissement soient nettement inferieurs aux taux normalement exiges 
lors de I' emission d'emprunts sur le marche prive des capitaux dans les divers 
. pays. 11 y a, par consequent, lieu d' examiner si la Haute Autorite ne pour
rait pas creer des conditions particulierement favorables en accordant des 
subventions d'interets prises sur les autres moyens de financement dont elle 
dispose. On pourrait aborder ce probleme en se referant aux dispositions des 
articles 49 et 50 du Traite, en relation avec }'article 54, alineas 1 et 2. » 

14. Un avis juridique qui a ete remis a la commission declare notamment, a ce 
propos (1): « Comme exemple des problemes qui se rattachent aux investissements 
en general, on peut citer le suivant. L'article 54 n'envisage que les prets aux entre
prises et Ia garantie aux emprunts qu' elles contractent. Cependant I' article 50 stipule 
que le prelevement peut servir a couvrir eventuellement Ia fraction du service des 
emprunts de la Haute Autorite non couverte par le service de ses prets. II resulte 
de ce texte que I' on a envisage que la Haute Autorite prete a un taux moins eleve 
qu' elle n' a emprunte. Dans ces conditions, ne faut-il pas admettre qu' elle puisse 
accorder simplement des bonifications d'interet? Bien que l'article 54 ne prevoie 

(1) Extrait d'un avis juridique du prof. Paul Reuter, mars 1954. 
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pas expressement cette formule, no us serions enclins a l' admettre. En matiere 
d'habitations ouvrieres, elle presenterait un interet considerable et ouvrirait pro
bablement des perspectives toutes nouvelles. » 

La Haute Autorite est d'avis que !'utilisation du prelevement est clairement 
determinee par les dispositions de I' article 50. Les prescriptions du Traite ne lui 
permettent pas de se servir des fonds provenant du prelevement pour abaisser 
le taux de I' interet des prets qu' elle consent. En outre, on ne peut attendre de 
la Haute Autorite qu'elle contracte des aujourd'hui des engagements pour une duree 
de 25 annees. Les termes memes de la citation que nous avons reproduite ci-dessus 
ont ete minutieusement peses. 

15. L' opinion dominante de la commissiOn etait qu'il convenait de considerer 
que les raisons d' ordre pratique avancees par la Haute Autorite etaient suffisantes, 
la necessite de mener une politique financiere prudente etant cependant soulignee; 
mais la commission a pense que les motifs purement juridiques ne devaient pas etre 
acceptes sans reserve, leur acceptation pouvant restreindre par trop la liberte d'ac
tion dans des situations dans lesquelles la Haute Autorite pourrait, elle aussi, 
souhaiter une reglementation elastique. Etant donne que le marche commun 

. n'existe que depuis deux ans et que I' on n'a encore aucune experience du fonction
nement de toutle systeme de financement, on peut comprendre cette attitude. Cela 
n' exclut d' ailleurs pas un exam en nouveau de la question. 

16. La commission etait d:'avis que la Haute Autorite, dans l'examen des 
questions relatives au financement de la construction d'habitations ouvrieres, 
devait egalement se demander si les dispositions de I' article 95, alinea 1, etaient 
a appliquer (1). Par exemple, les difficultes qui sont apparues 'dans !'elabo
ration et l' execution des mesures d' adaptation devraient amener la Haute 
Autorite a soumettre d'ores et deja au Conseil des Ministres une proposition 
correspondante (Cf. aussi les paragraphes 12 et 23 du present rapport). 

AdD: 

Application eventuelle des dispositions de !'article 53 du Traite en vue de l'accomplissement des 
taches sociales de Ia Communaute fi.xees ii l'article 3 e du Traite 

17. La discussion a porte sur la question de savoir si la Haute Autorite a !'inten
tion d'appliquer les dispositions de I' article 53 (2) dans l'accomplissement des taches 

(1) Le premier alinea de !'article 95 stipule : « Dans tous les cas non prevus au present Traite, dans lesquels une 
decision ou une recommandation de la Haute Autorite apparait necessaire pour realiser, dans le fonctionnement 
du marche commun du charbon et de l'acier et conformement aux dispositions de !'article 5, l'un des objets de 
la Communaute, tels qu'ils sont definis aux articles 2, 3 et 4, cette decision ou cette recommandation peut ~tre 
prise sur avis conforme du Conseil statuant a l'unanimite et apres consultation du Comite Consultatif. » 

(2) L'article 53 a et b ala teneur suivante: • Sans prejudice des dispositions de !'article 59 et du chapitre V du titre 
III, la Haute Autorite peut : 

12 

a) apres consultation du Comite consultatif et du Conseil, autoriser }'institution, dans les conditions 
qu'elle determine, et sous controle, de tous mecanismes financiers communs a plusieurs entreprises, qu'elle 
reconnait necessaires a !'execution des missions definies a !'article 3 et compatibles avec les dispositions du 
present Traite, en particulier de I' article 65; 

b) sur avis conforme du Conseil statuant a l'unanimite, instituer elle-m~me tous mecanismes financiers 
repondant aux memes fins. » 
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fixees a I' article 3 e ( 1) du Traite. II s'agit par exemple de surmonter, par la creation 
d'un fonds de perequation, les difficultes inherentes a la reglementation des presta
tions de la securite sociale auxquelles ont droit les travailleurs qui, au sens de 
I' article 69 du Traite, acceptent un emploi dans un pays autre que le leur. La Haute 
Autorite a deja entre les mains une proposition emanant d'un gouvernement et qui 
est actuellement etudiee par les experts. C'est pourquoi il a ete juge utile d'attendre 
les resultats de cet examen. 

Ad E: 

Financement de recherches dans le domaine de !'utilisation rationnelle de Ia main·d'reuvre 

18. Sans aucun doute, il existe un rapport etroit entre la necessite d'augmenter 
la productivite et !'utilisation rationnelle ou le niveau de la formation professionnelle 
de la main-d' reuvre. II devrait done etre possible et il est souhaitable que ~a Haute 
Autorite encourage les recherches en ce domaine. La Haute Autorite refere la possi
bilite prevue a I' article 55 a I' ensemble des facteurs de la production, par conse
quent aussi a la main-d' reuvre, et n'hesite pas a examiner si les dispositions de I' ar
ticle 55 peuvent s'appliquer a certains projets de recherches. 

AdFetG: 

Adoption et financement de mesures relatives au reemploi et a Ia reeducation professionnelle 

19. Les questions discutees lors de la reunion commune des deux commissions 
doivent etre considerees comme un complement des problemes dont traite le rap
port de M. Bertrand (doc. n° 14, 1954/1955). M. Bertrand a accepte de soumettre a 
I' Assemblee Commune, en mai 1955, a Strasbourg, un expose verbal sur les nouveaux 
points de yue qui sont apparus au cours des debats des deux commissions. 

II 

Avis de Ia commission des affaires sociales sur le chapitre V du Troisieme Rapport general 
sur l'activite de Ia Communaute europeenne du charbon et de l'acier 

20. Votre commission a examine ce chapitre en detail le 21 avril. II y est fait 
mention de toute une serie de problemes qu' elle avait deja discutes au cours de ses 
reunions precedentes. Elle a fait .rapport a leur sujet (doc. nos 13 et 14, 1954/1955). 

(1) L'article 3 e stipule : « Les institutions de la Communaute doivent, dans le cadre de leurs attributions respec
tives et dans !'interet comroun : 

promouvoir !'amelioration des conditions. de vie et de travail de la main-d'ceuvre, permettant leur 
egalisation dans le progres, dans chacune des industries dont elle a la charge. )) 

13 
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Evolution de Ia situation de l'emploi et readaptation des travailleurs 

Evolution de la situation de l' emploi 

21. Dans les aperc;us qu'elle donne au sujet des modifications survenues relati
vement a Ia situation de I' emploi dans les difierents pays de la Communaute, la 
Haute Autorite note que ces changements tant par leur importance que par Ia 
direction qu'ils impriment a !'evolution dans les differents pays, bassins et secteurs 
industriels, presentent des ecarts qui proviennent de facteurs tres divers, dus a la 
conjoncture ou a la structure. II est done difficile de dissocier de I' analyse de la 
situation globale I' analyse de la situation de I' emploi dans les industries de la 
Communaute. C'est pourquoi Ia Haute Autorite se propose d'organiser, en collabo
ration avec les gouvernements, des consultations periodiques qui permettraient 
de suivre !'evolution de la situation de l'emploi, de preter attention aux regions 
particulierement exposees et de rechercher les possibilites de reemployer ou de 
readapter Ia main-d'ceuvre. 

22. Une vive discussion a surgi en commission avec la Haute Autorite sur l'insuf
fisance de !'information des membres de la commission en ce qui concerne les 
methodes de travail, les documents et les resultats pratiques apparus jusqu'ici 
dans ces consultations. La Haute Autorite a rappele a cette occasion les difficultes 
particulieres dues au fait que ces conversations d'experts ne peuvent avoir de sens 
que si elles conservent un caractere confidentiel et font abstraction des repercussions 
qu'elles peuvent avoir et des divergences d'appreciation qu'elles peuvent provoquer 
sur le plan de politique interieure. Tout en reconnaissant cette necessite, la 
commission estime necessaire que l'on mette tout en ceuvre pour parvenir, en ce 
domaine egalement, a eclairer veritablement I' Assemblee et ses commissions et a les 
associer a ces travaux. 

Reemploi et readaptation de la main-d' amvre 

23. La commission a demande aM. Bertrand, son rapporteur, de lui soumettre 
un rapport ecrit special sur ces questions. Si dans la discussion du Troisieme Rapport 
general sur i'activite de la Communaute de nouveaux points de vue devaient appa
raitre, M. Bertrand les examinera lorsqu'il donnera des explications verbales a 
I' Assemblee. 

II reste a mentionner encore les deux points suivants : _ 

Transferts 

24. Les resultats atteints jusqu'ici en ce domaine sont fort peu encourageants. 
Les estimations primitives, par exemple pour les transferts de mineurs du Centre
Midi (France) en Lorraine, portaient sur 5.000 ouvriers en trois ans. Au debut de 
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1955, le nombre des volontaires inscrits se montait a 258, dont 145 etaient partis en 
Lorraine. Si ces mesures de transfert et de readaptation ont un succes si mediocre 
en periode de haute conjoncture, comment peut-on escompter de bons resultats si 
la situation se deteriore? Dans ces conditions, le probleme des habitations revet 
une importance singuliere. C'est avec satisfaction que Ia commission a appris que 
la Haute Autorite a decide de faire rechercher par des instituts de recherches sociales 
dans les pays de la Communaute les facteurs psychologiques et sociaux qui font 
obstacle aux mesures de transfert. 

Poeition generale en face des programmes de reemploi 

25. Votre commission se reserve de suivre de pres les differents programmes. et 
de veiller a ce que les risques additionnels, qui sont imposes aux travailleurs du fait 
de la creation du marche commun, soient attenues par des mesures energiques et 
efficaces. 

Salaires et prestations eociales 

26. Votre commission reconnalt que Ia Haute Autorite fait preuve de la ·plus 
grande perseverance lorsqu'il s'agit de recueillir et de fournir des donnees compara
bles sur les conditions de salaire et de travail dans les industries de la Communaute. 
Elle est persuadee qu'en procedant de Ia sorte il sera possible d'eliminer chaque 
annee des erreurs, si bien que les chiffres repondront toujours davantage a Ia realite 
des faits. C'est avec le plus vi£ interet qu'elle attend les publications qui ont ete 
annoncees et qui concerneront d'une part les salaires pour des travaux comparables 
et des professions exactement definies et, d'autre part, la repartition de Ia remune· 
ration des travailleurs par categories de remuneration. 

Votre commission serait egalement heureuse que I' on etablisse une documen
tation permettant de ventiler les salaires selon le salaire de base, les supplements 
pour le rendement du travail et autres supplements. 

27. Votre commission aimerait egalement savoir queUes sont les avantages 
offerts aux travailleurs des differentes entreprises par la fourniture gratuite ou a 
bon marche de subsistances (can tine, magasins attaches a I' entreprise, etc.) ou par 
des prestations de services (jardins d'enfants, bains, etc.). 

28. Au cours de I' examen des conditions de salaire et de travail, il a ete demande 
si la Haute Autorite possedait des donnees precises en ce qui concerne le regime de 
propriete et Ia dimension des entreprises de l'industrie charbonniere et de la side
rurgie (entreprises publiques, d'economie mixte ou privees). La Haute Autorite 
pense eti'e en etat d'etablir des donnees a ce sujet, mais pour !'instant elle ne peut 
pas encore donner d'indications sur ces points. 
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29. Ces jours derniers, une volumineuse documentation a ete distribuee concer
nant les systemes , d' assurance sociale en faveur des travailleurs des industries de 
la Communaute; cette documentation constitue un moyen extremement precieux 
d'explorer ce domaine particulier. La commission a prie la Haute Autorite de faire 
un resume des principales dispositions, presente sous forme de tableau synoptique, 
et de comparer des exemples de calculs pour les differentes prestations sociales. 

30. Dans le Rapport general, il est fait mention du projet de convention multi
laterale dans le domaine des assurances sociales elaboree par le Bureau international 
du travail. Votre commission souhaite tres vivement que ces travaux soient pro
chainement couronnes de succes. Plusieurs organisations syndicales avaient demande 
a etre renseignees par le Bureau international du travail sur le projet en question; 
elles se sont toutefois heurtees, selon un renseignement fourni par la Haute Auto
rite, a I' opposition de certains gouvernements. C' est pourquoi, en I' etat actuel des 
choses, la Haute Autorite ne peut pas acceder au desir exprime par la commission 
de prendre connaissance du projet. En revanche, elle se propose de convoquer une 
conference des ministres du travail des six pays interesses a la suite de laquelle des 
renseignements pourraient etre donnes a la commission des affaires sociales. 
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